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Un	projet	de	rénovation	à	l’horizon?	
Choisissez	un	entrepreneur	Certifié	APCHQ,	tel	que	Caron	et	Guay!	
	
Vous	 cherchez	 un	 entrepreneur	 digne	 de	 confiance	 pour	 réaliser	 vos	 prochains	 travaux	 de	
rénovation?	 Vous	 voulez	 avoir	 l’assurance	 de	 confier	 votre	 projet	 à	 un	 professionnel	
hautement	qualifié,	qui	respecte	les	meilleures	pratiques?	Choisissez	un	entrepreneur	Certifié	
APCHQ!	
	

Le	 programme	 de	 certification	 de	 l’Association	 des	 professionnels	 de	 la	 construction	 et	 de	

l’habitation	 du	Québec	 (APCHQ)	 est	 une	 véritable	 référence	 dans	 l’industrie.	 Il	 certifie	 le	 bon	

service	 à	 la	 clientèle	 et	 l’expertise	 des	 entrepreneurs	 et	 la	 rigueur	 de	 leur	 pratique,	 mais	

également	 le	 bon	 état	 de	 leur	 situation	 financière	 et	 administrative.	 Il	 constitue	 donc	 un	

véritable	gage	de	confiance	pour	les	consommateurs.		

Une	certification	qui	en	impose!	

Pour	 devenir	 Certifié	 APCHQ,	 les	 entrepreneurs	 doivent	 être	 membres	 de	 l’APCHQ,	 être	

titulaires	d’une	licence	d’entrepreneur	émise	par	la	Régie	du	bâtiment	du	Québec	(RBQ)	–	et	des	

sous-catégories	 de	 licence	 appropriées	 pour	 la	 réalisation	 des	 travaux	 –	 et	 posséder	 une	

assurance	 responsabilité	 pour	 un	 montant	 minimal	 de	 deux	 millions	 de	 dollars.	 Ils	 doivent	

également	se	soumettre	à	des	vérifications	démontrant	qu’ils	possèdent	d’excellents	dossiers	en	

matière	de	crédit,	de	sécurité	du	travail	et	de	service	à	la	clientèle,	et	suivre	un	minimum	de	six	

heures	 de	 formation	 annuellement	 en	 plus	 d’une	 formation	 obligatoire	 sur	 l’éthique	

professionnelles	et	le	service	à	la	clientèle.	Bref,	il	s’agit	d’une	certification	qui	en	impose!						

De	précieux	avantages		

En	 choisissant	 un	 entrepreneur	 Certifié	 APCHQ,	 vous	 confiez	 donc	 vos	 travaux	 à	 un	

entrepreneur	 qui	 détient	 une	 licence	 en	 règle,	 vous	 offre	 un	 cautionnement	 adéquat	 de	 ces	

obligations	 et	 possède	 une	 assurance	 responsabilité	 suffisante	 pour	 répondre	 à	 toute	

éventualité.	Vous	optez	aussi	pour	un	professionnel	qui	suit	des	cours	et	des	formations	afin	de	

se	tenir	au	fait	des	dernières	réglementations	et	des	meilleures	pratiques	de	l’industrie.		

Et	 ce	 n’est	 pas	 tout!	 Un	 entrepreneur	 Certifié	 APCHQ	 sera	 en	 mesure	 de	 vous	 fournir	 une	

soumission	 détaillée,	 un	 contrat	 en	 bonne	 et	 due	 forme,	 ainsi	 qu’un	 échéancier	 précis	 des	



travaux.	 Enfin,	 ce	professionnel	 pourra	 vous	proposer	 des	modes	de	 financement	 efficaces	 et	

répondant	à	vos	besoins	pour	vos	projets.		

Un	choix	bien	pensé	

Un	 projet	 de	 rénovation	 représente	 un	 investissement	 important.	 Ne	 laissez	 rien	 au	 hasard!	

Confiez	aussi	vos	autres	projets	à	des	entrepreneurs	Certifié	APCHQ	proche	de	chez	vous.	Visitez	

le	www.trouverunentrepreneur.com/certifie.		 

	

	

	

		

	


